





  


Désolé, mais vous cherchez quelque chose qui ne se trouve pas ici .

https://www.chldb.fr  
    
    
  


 
 







    







      
        Accueil
        Le C.H.L.D.B 
        
          Qui sommes nous? 
          
            L’offre de soins 
            
              Le pôle médecine et soins de suite : 22 lits 
              Hospitalisation à Domicile (HAD) : 20 places
              Le pôle des addictions : 31 lits
              Le pôle gérontologie : 50 lits
            

          
          
          Nouvel hôpital
            
              Programme Structurant Pluriannuel d’Extension et de Reconstruction
              Actualité de PROSPER
            

          
		  
            Politique qualité
            
              Le CLIN
              L’EOHH
              L’ICALIN
              Le Comité de Liaison Alimentation Nutrition (CLAN)
              
              QUALITE
              Certification
              Recrutements / concours
            

          
          
        

      

      
        Se rendre à l’hôpital 
        
          Où sommes-nous?
          Nous contacter
          La proximité
        

      
      
      
        Votre hospitalisation 
        
          
            Hospitalisation en médecine, SSR et HAD 
            
              Votre admission 
              Les frais d’hospitalisation
              Votre sortie
            

          
		  
            Hospitalisation en USLD 
            
              Formalités d’admission 
              Le conseil de la vie sociale
              Sécurité,  bien-être et animation
              Le linge et son entretien 
              Les frais de séjour
              L’obligation alimentaire
            

          
		  
            Les conditions de votre séjour
            
              Des professionnels à votre service 
              Les repas
              Les dons d’organe
              Les pourboires 
            

          
		  Les services proposés
		  
            Les droits et devoirs du patient 
            
              Les droits du patient 
              Les devoirs du patient
            

          
  
        

      
      
      
        Les professionnels vous informent 
        
          L’éducateur sportif
          Le Pédicure-Podologue
		  L’agent de service hospitalier (ASH)
		  L’ergothérapeute
		  Le directeur des soins
		  L’assistant(e) de service social
		  Le masseur Kinésithérapeute
        

      
      
     
        Les beaux arts 
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Mention légales
Conditions d'utilisation
 

 









   
 
  
